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COMl•·fJNICNI':CC;N DE LA LEGISLATURE DES PA~AOS (DEUXTENE SESSION SPECIJ.IJ..E 
DE 19'70) CONCEB.NANT LE TL~LrrOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIF!QUE 

(Distri1>uee conformement a 1 1 article 24 du reg1.ement interieur du Conseil de tutelle) 

Le P:-.§sid.ent 

Conseil de tutelle 

Organisation des Nations Unies 

New York (New York) 

Monsieur, 

LEGISLATURE DES PALAOS 

Koror, Pa1.aos 

96940 

J 'ai 1 1 honneur de vous com:nun:\.q~ter ci-joint une eo pie conforme de la 

resolution No 4-28-3, adoptee par la Quatrieme Legi~lature des Palaos, lors de sa 

deuxieme session speciale en 1970. 

Veuillez agreer, etc. 

Piece jointe 

70-09744 

~e Secretaire, 

(Signe) Sylvester F. ALONZ 

I ... 
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-QUATRIEME LEGISLATURE DES PALAOS 
Deuxieme session speciale, 1970 

RESOLUTION No 4-28-3 

RESOLUTION 

Demandant au Haut Commissaire et a 1 1administrateur du district des Palaos 
de prendre les mesures voulues pour obtenir les services d 'une equipe 
d'action civique pour le district des Palaos en vue d'aider le Gouvernement 
du Territoire sous tuteJ.le a rempli~ les obligations qui lui incombent 
en vertu de l'Accord de tutelle et du Code du Territolre sous tutelle. 

CONSIDERANT que le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique est administre 

par les Etatse·Unis d 1Amerique en vertu d'un accord de tutelle conclu avec le 

Conseil de securite des Nations Unies; 

CONSIDERANT que, pa.r tm dec:a.·et"·loi, le President des Etats-Unis a delegue 

au Secretaire d 1Etat a l'Interien-r le pouvoir d 'administrer le Te:::·ritoire sous 

tutelle des Iles du Paci::':!.qu.es; que J.e Secretaire d I Etat a 1 Tinterieur' par decret 

ministeriel, a delegue au Haut Corr,ruissaire du Territoire sous tutelle des Iles du 

Pacifique le pouvoir executif pour le Territo~re sous tutelle et lui a confie la 

responsabilite de s'acquitter des obligations internationales qu'ont les Etats-Unis 

a l'egard du Territoire sous tutelle; 

CONSIDERANT que le Gouvernement du Territoire sous tutelle, en vertu.des 

dispositions du Code du Territoire sous tutelle est responsable au premier chef 

d'assurer notamment la construction et l'entretiep des routes principales et des 

installations portuaires qui sont largement utilisees-et qui desservent la 

totalite ou la majeure partie d'un distrlct; 

CONSIDERANT que le Gouvernement du Territoire sous tutelle, par 1 1 intermediaire 

du Secretaire d 1Etat a l'Interieur et du Haut Commissaire, s'est reveJ.e jusqu'a 

ce jour incapable de s'acquitter des responsabilites et des obligations qui lui 

incombent en vertu de l'Accord de tutelle et du Code du Territoire sous tutelle, 

notamment en ce qui concerne la construction et l'entretien des routes principales 

et des installations portuaires qui sont largement utilisees et qui desservent la 

totalite ou la majeure partie d 1un district; 

I.· .. 
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CONSIDERANT que le Departer::.en t cb la dcfe:'.'se a pro~ose o. 1 alder le Secretaire 

d 1Etat a 1' Inter:; e'.J}:" et J.c Haut Cornmi.csa.:i.l"'e a rempJ.ir les obligat:i.ons qui incombent 

aux Etats-Unis d 1 l'-'iu~r::.qJ'e dans le 'l'err:ao:Lre sous tutelle des Iles du Pacif'ique 

en off'rant les sey-v::.ccs d'equipes d'a;;tion civiq,le de J.a Marine des Etats-Unis 

aux dist;ricts du Tc·.·rito1:..·e sous tutelle; 

CONS:LDERAIIl'T CJ.l1c le Got:.vernen,en~.; d1:.. 'l'eJ:'l'i to ire sous tutolle a ou7ert des credits 

budgetaires pour assumcr les frais e.f ferents a 1 1 envoi de ces eqn~.pes d 1 action 

ci vi que dans le 'l'E:r·ci to ire sous t•xiJG:U .. e; 

COUSIDEI\A.HT que, bien que J..es E-ervices C'.e ces eqt2J.pes d 1action civique aient 

ete off'erts pour aider les corrmur.au·tes locales des districts C.v. 'l'erritoi::-e sous 

tutelle u executer des pro jets de construct!on et d 1 aut!.'es pro jets, il s test souvent 

revele !.!llp0Go3ibl.e de donr:er SUite a ce-t·ce offre parce q_ne les C0Il'.L1UlJ.aUt8s locales 

ne dis:posaient ni des f'onc1s ni de la main ... d 1 oeuvre gr<:::tu.i te necessa1.res pour 

seconder les eq_uipes d 1 2.ction Ci'Vique; 

CJNSIDEilANT que, clans le district des Palaos, la construcGion et l 1entretien 

des routes p:.4 inci:pales et des installations portua:!.res sont des t&cb.es plus 

urgentes q_ue les pro.;ets interessant les commu."laut.eG locales; 

CONSIDERJI.NT que le Gouverneta.ent du 'l'erri to ire sous tutelle, eta.1t incapable 

de remplir les obligG.tions qu:f. lu:i. inccrr.bent dans J..e d.istTict des Pal.aos, a montre 

qu 1 il a.vait. besoin de 1 1 assistance offerte par le D8part.eruelT~ cte la dcfense, 

PAR CES HOTIFS, la Quatrieme Legislature des Palaos, reunie en sa deuxieme 

session speciale, 1970, 

DECIDE de prier par la presente resolution le IIaut Corr~issaire et l 1adrr1lnis" 

trateur du district des Palaos de prendre les mesures voulues pour obtenir les 

services d 1Fne eg_uipe d 'action civlquc pour le district des Palaos afin d 'aider le 

Gouvernement du Territoire sous tutelle a remplir les obligations qui lui incombent 

aQx termes de l'Accord de tutelle et du Code du Territoire sous tutelle; 

I ... 
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DECIDE en outre d 1 em•oyer C:.es cor.i.es cer-t:i.fiees conformes de la presente 

resolution aux Secretu.ires d 1Etat des E~:.ets ... Un~.s a 1 1 Inter:.eur _, a la defense et a 
la marine, au Haut Co~u.'!lissalre, au Pres:.tdent J.u Senat et au Pn§:s:l.J.ent. de la 

Chambre des rep:rescnt2nJcc du Cong~:-es de la Iviicronesie, au Conseil de tutelle de 

l'Organisation C..es Nation::, Un:i.es ainsi qn'a l 1administrateur du district des Palaos. 

Adoptee le 19 fevr:!.e:: 1970 

Le President. --------·---' 
(§} gn~) Itelbang Luii 

Ce:etifie c0n::'orme : Le Secrct~;dre, ... ___ .. ~ 

(§.;hgp~) Sylvester F. Alonz 




